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Saint-Étienne, le 1er août 2023

DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  au pouvoir  des préfets,  à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n° 2010-
146 du 16 février 2010 et par le décret n° 210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu Le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire ;

Vu l’arrêté du  13 mai 2022 affectant M. Philippe GUECTIER à la direction départementale des
Finances publiques de la Loire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  7  février  2023, portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à M. Philippe GUECTIER, directeur du pôle « ressources et gestion
État » de la direction départementale des Finances publiques de la Loire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  7  février  2023,  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement  secondaire  des  actes  relevant  du  pouvoir  adjudicateur  à  M.  Philippe
GUECTIER, directeur du pôle « ressources et gestion État » de la direction départementale des
Finances publiques de la Loire ;

Décide

Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe GUECTIER, les délégations qui lui
sont conférées par les arrêtés préfectoraux en date du 7 février 2023 seront exercées par :

 Mme Claudine SCHOLASTIQUE, inspectrice principale.

 M. Philippe POUGNIER, inspecteur divisionnaire hors classe, dans la limite de 30 000 € HT pour
l’engagement des dépenses et de 40 000 € HT pour l’attestation du service fait. La présente
délégation s’exercera sans limite en l’absence ou empêchement de M. Philippe GUECTIER et de
Mme Claudine SCHOLASTIQUE ;

 M. Benoît GILLET et M. Christophe FRANCE, inspecteurs, dans la limite de 10 000 € HT pour
l’engagement des dépenses et de 20 000 € HT pour l’attestation du service fait ;

 Mme Jacqueline FERNANDEZ, M. Franck REYNAUD et M. Jérôme MONCEL, contrôleurs, dans la
limite de 5 000 € HT pour l’engagement des dépenses et de 10 000 € HT pour l’attestation du
service fait ;

En outre, les agents désignés ci-après :

 Mme Claudine SCHOLASTIQUE, inspectrice principale ;

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOIRE

11 RUE MI-CARÊME
42007 SAINT-ÉTIENNE CEDEX 1
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 M. Benoît GILLET, inspecteur ;

 Mme Josiane BRUNEL, contrôleuse ;

 M. Olivier RAMAS, contrôleur,

sont habilités à valider l’intégration des dépenses dans l’application Chorus Formulaires.

Article 2 : Sont habilités à valider l’intégration des dépenses relatives aux frais de déplacement
dans l’application Chorus DT Frais de déplacements les agents désignés ci-après :

 Mme Christine PETIOT, administratrice des Finances publiques adjointe ;

 M. Frédéric SAGNOL, inspecteur ;

 M. Arnaud BERTHOLLET, inspecteur ;

 Mme Joëlle HEURTAULT, contrôleuse principale ;

 Mme Eva NGOC TICH, agente administrative.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe GUECTIER, les délégations qui
lui  sont  conférées  par  arrêtés  préfectoraux  en  date  du 7  février  2023 relatifs  à
l’ordonnancement secondaire seront exercées, dans le cadre exclusif de la préliquidation de la
paye des agents des directions rattachées au CSRH de la Loire, par :

• Mme Maryline LACPATIA, inspectrice principale ;

• Mme Naïma DAMOUZ, inspectrice ;

• Mme Fabienne FILLION, inspectrice ;

• Mme Mireille GRAND DESURMONT, contrôleuse principale ;

• Mme Véronique MENDY, contrôleuse principale ;

• Mme Angèle PASCAL, contrôleuse principale ;

• Mme Cécile FRISON, contrôleuse ;

• Mme Sylvia RUCCI, contrôleuse.

Article 4 : Sont habilités à valider l’intégration des éléments relatifs à la préliquidation de la
paye des agents des directions rattachées au CSRH de la Loire dans l’application SIRHIUS, les
agents affectés au CSRH de la Loire.

Article 5 : La présente décision annule et remplace la précédente décision de délégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire en date du 16 mai 2023.

Article 6 : La présente décision prend effet le 1er septembre 2023. Elle sera publiée au recueil
des actes administratifs du département.

Le Directeur du pôle ressources et gestion État

Philippe GUECTIER
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Direction Départementale
des Territoires

Arrêté n° DT-23-0615
Portant limitation provisoire de certains usages de l’eau dans le département de la

Loire

Le préfet de la Loire

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L 211-3, L 436-5, R 211-66 à R 211-70, R 436-8 ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et en particulier les articles L 2215-1 et L 2212 2-5 ;
Vu le Code de la santé publique ;
Vu le Code Civil, notamment les articles 640 à 645 ;
Vu le décret du 5 septembre 1960 concédant l’aménagement et l’exploitation de la chute de Grangent, sur la
Loire, dans les départements de la Loire et de la Haute-Loire ;
Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Alexandre ROCHATTE préfet de la Loire ;
Vu le décret du 22 février 2022 nommant M. Dominique SCHUFFENECKER secrétaire général de la préfecture
de la Loire ;
Vu l’instruction nationale du  16 mai 2023 relative à la gestion des situations de crise liées à la sécheresse
hydrologique et le guide circulaire de mise en œuvre des mesures de restriction des usages de l’eau en période
de sécheresse à destination des services chargés de leurs prescriptions du ministère de la transition écologique
daté de mai 2023 ;
Vu les arrêtés du  préfet  coordonnateur  de  bassin  Rhône-Méditerranée en  date  du  23  juillet  2021  et  du
21 mars 2023 relatifs au renforcement de la coordination des mesures de gestion de la sécheresse sur le bassin
Rhône-Méditerranée ;
Vu l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin Loire-Bretagne en date du 28 janvier 2022 d’orientations pour la
mise en œuvre coordonnée des mesures de restriction ou de suspension provisoire des usages de l’eau en
période de sécheresse dans le bassin Loire-Bretagne ;
Vu l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin Loire-Bretagne en date du 18 mars 2022 portant approbation du
Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne ;
Vu l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée en date du 21 mars 2022 portant approbation
du  Schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2022-2027  du  bassin  Rhône-
Méditerranée ;
Vu l’arrêté  inter-préfectoral  n°DT-14-720  en  date  du  30  août  2014  portant  approbation  du  schéma
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Loire en Rhône-Alpes ;
Vu l’arrêté préfectoral n°2014283-0011 en date du 10 octobre 2014 autorisant le relèvement du débit réservé des
prises d’eau de l’aménagement hydroélectrique de la chute de Grangent ;
Vu l’arrêté préfectoral n° DT-23-0301 en date du 18 avril 2023 définissant le cadre des mesures de limitation ou
de suspension provisoire des usages de l’eau pour faire face à une menace ou conséquences d’une sécheresse
pour le département de la Loire (arrêté-cadre sécheresse) ;
Vu l’arrêté préfectoral n° DT-23-0603 en date du 29 juillet 2023 portant limitation provisoire de certains usages
de l’eau dans le département de la Loire ;
Vu le  courrier  du  14  avril  2023  du  préfet  de  région  Auvergne  –  Rhône-Alpes  adressés  aux  préfets  de
département concernant la gestion coordonnée des épisodes de sécheresse dans la région Auvergne – Rhône-
Alpes ;

Standard : 04 77 48 48 48
Télécopie : 04 77 21 65 83
Site internet : www.loire.gouv.fr
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Considérant  les  baisses  des  débits  des  cours  d’eau,  notamment  du  Gier,  de  l’Anzon,  du  Lignon,  de  la
Teyssonne, du Bernand, de la Torranche et de la Coise ainsi  que la prévision de pluies insuffisantes pour
améliorer durablement le débit du cours d’eau ;

Considérant le passage en alerte renforcée de la Cance dans le département de l’Ardèche ;

Considérant les pluies du vendredi 04 août qui ont concerné le département ;

Considérant le débit de la Loire à Gien, sous le seuil de vigilance depuis le 24 juillet ;

Considérant  que  l’article  3  de  l’arrêté  cadre  sécheresse  du  département  de  la  Loire  n° DT-23-0301 du
18 avril 2023 susvisé définit les valeurs de débits moyens journaliers des points de surveillance déclenchant la
mise en vigilance puis différents niveaux gradués de restriction des usages de l’eau dans les 12 zones de suivi
sécheresse du département de la Loire et que l’article 6 définit deux cadres de gestion différenciées ;

Considérant la nécessité de prévenir toute pénurie des ressources en eau du fait de la sécheresse actuelle afin
de préserver la santé, la salubrité publique, l’alimentation en eau potable, l’alimentation en eau du bétail et les
écosystèmes aquatiques ;

Considérant que l’article L. 211-3 du Code de l’environnement dispose qu’il convient « de prendre des mesures
de  limitation  ou  de  suspension  provisoire  des  usages  de  l'eau,  pour  faire  face  à  une  menace  ou  aux
conséquences d'accidents, de sécheresse, d’inondations ou à un risque de pénurie »,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire ;

ARRETE

Article 1er : Situation des différentes zones de suivi sécheresse du département de la Loire

Au regard des différents  critères définis dans l’arrêté préfectoral  n° DT-23-0301 du 18 avril 2023 susvisé,  la
situation des différentes zones de suivi sécheresse du département et du canal du Forez est la suivante :

Zones de suivi sécheresse Seuil atteint

RM1 – Pilat Sud Alerte

RM2 – Gier Alerte

RM3 – Fleuve Rhône Vigilance

LB1 – Fleuve Loire amont Alerte

LB2 – Sud Loire Vigilance

LB3 – Fleuve Loire aval Vigilance

LB4 – Forez – Ance-Mare-Bonson Alerte renforcée

LB5 – Forez – Lignon-Vizézy Alerte

LB6 – Aix Vigilance

LB7 – Roannais Alerte

LB8 – Rhins-Sornin Vigilance

LB9 – Monts du Lyonnais Alerte renforcée

Cadre de gestion différenciée Seuil atteint

Barrage concédé de Grangent et canal du Forez Non concerné

La carte présentée en annexe n°1 au présent arrêté illustre les niveaux de gravité atteint par zone de suivi
sécheresse conformément à l’article 3 de l’arrêté préfectoral n° DT-23-0301 du 18 avril 2023 susvisé.
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La liste des communes concernées par chaque zone de suivi  sécheresse figure en annexe n°2 du présent
arrêté.

Article 2 : Mesures de limitation des usages de l’eau

Les mesures de limitation des usages de l’eau concernent l’ensemble des communes du département.

Ces  mesures  de  limitation  des  usages  de  l’eau  ne  s’appliquent  pas  au  fleuve  Rhône  et  sa  nappe
d’accompagnement pour un usage agricole, aux  sources et nappes d'eau souterraines captives ainsi qu’aux
prélèvements effectués dans les retenues d’eau non connectées au cours d’eau (retenues collinaires, ouvrages
de substitution, réserves de récupération d’eau de pluie étanche non connectée au milieu naturel à partir du
passage en alerte).

Les mesures de restriction liées aux entreprises et aux exploitants agricoles, ainsi qu’aux collectivités pour un
usage économique identifiées dans le tableau en annexe 5 de l’arrêté préfectoral n° DT-23-0301 du 18 avril 2023
susvisé  ne s’appliquent pas à partir des réseaux d’eau potable dont la ressource provient d'un barrage, de la
nappe d'accompagnement du Rhône ou lorsqu’une interconnexion de sécurisation utilisant de telles ressources
est  activée et suffisante pour couvrir  l’essentiel des besoins à l’échelle communale.  La carte et la liste des
communes concernées par chaque zone de suivi sécheresse pour les usages économiques alimentés à partir du
réseau d’eau potable de la commune selon sa provenance figurent en annexe n°3 et 4 du présent arrêté.

Les mesures de limitation des usages de l’eau prévues par l’article 5 de l’arrêté préfectoral n° DT-23-0301 du
18 avril 2023 susvisé sont  mises en œuvre à compter de la publication du présent arrêté en fonction de la
situation des différentes zones de suivi sécheresse établie à l’article 1 du présent arrêté.
L’annexe n°5 du présent arrêté rappelle les usages concernés et le contenu de ces mesures de restriction.

Les mesures de limitation des usages de l’eau relatives aux cadres de gestions différenciées concernant le canal
du Forez et les usages agricoles à partir de retenues en travers de cours d’eau prévues par l’article 6 de l’arrêté
préfectoral n° DT-23-0301 du 18 avril 2023 susvisé sont rappelées aux annexes n°6 et 7.

Les restrictions des usages réalisés à partir des réseaux d’eau potable alimentés par le canal du Forez et les
mesures  de  restrictions  des  usages  non  agricoles  (arrosage  de  gazon,  fleurs,  potagers,  terrains  de  sport,
nettoyage  de  surfaces  imperméabilisés  ou  de  voiture,  remplissage  de  piscine…)  sont  déclenchées
conformément aux articles 3 et 4 de l’arrêté préfectoral n° DT-23-0301 du 18 avril 2023 susvisé et sont définies
en annexe 5 du présent arrêté hormis l’alimentation des plans d’eau des piscicultures relevant du Code de
l’environnement.

Article 3 : Période de validité

Les mesures de limitation des usages de l’eau du présent arrêté sont en vigueur jusqu’au 31 octobre 2023.
Toutefois, ces mesures peuvent être prorogées, annulées ou renforcées en fonction de l’évolution de la situation
météorologique et hydrologique.

Article 4 : Sanctions

Tout  contrevenant  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sera  puni  de  la  peine  d’amende  prévue  pour  les
contraventions de 5ᵉ classe (jusqu’à 1 500 euros, et 3 000 euros en cas de récidive).

Article 5 : Conditions d’adaptations individuelles

Conformément  à  l’article  7  de  l’arrêté  préfectoral  n° DT-23-0301  du  18 avril 2023  susvisé, les  demandes
d’adaptations individuelles aux arrêtés de limitation ou de restriction des usages sont adressées à la Direction
Départementale  des  Territoires  de  la  Loire  uniquement  par  téléprocédure  via  le  lien  suivant
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/adaptations-secheresse-loire.
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Article 6 : Abrogation de l’arrêté préfectoral n° DT-23-0605 en date du 29 juillet 2023

L’arrêté préfectoral n° DT-23-605 en date du 29 juillet 2023 portant limitation de certains usages de l’eau dans le
département de la Loire est abrogé.

Article 7 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de LYON (184 rue Duguesclin 69433
LYON CEDEX 03) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Ce  recours  contentieux  peut  être  déposé  par  écrit  auprès  de  la  juridiction  ou  au  moyen  de  l'application
www.telerecours.fr.

Article 8 : Publication

Le présent arrêté est adressé pour affichage à titre informatif aux mairies de chaque commune du département
de la Loire.

Le présent arrêté sera publié au registre des actes administratifs du département de la Loire et sur le site internet
de la préfecture de la Loire.

Article 9 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire,

Le sous-préfet de Roanne,

Le sous-préfet de Montbrison,

La directrice départementale des Territoires,

Le directeur départemental de la Protection des Populations,

La directrice régionale de l’Environnement de l'Aménagement et du Logement,

Le délégué territorial de la Loire de l'agence régionale de Santé,

Les maires des communes de la Loire,

Le commandant du Groupement de Gendarmerie Départemental,

Le directeur départemental de la Sécurité Publique,

Le directeur départemental du service départemental d’Incendie et de Secours,

Le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité,

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Saint-Étienne, le 04 août 2023

Pour le préfet,
Le secrétaire général 
Dominique SCHUFFENECKER 
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Direction Départementale
des Territoires

Arrêté n° DT-23-0614
Portant autorisation à Monsieur F. GIROUD (E.I. F. GIROUD) à pratiquer des pêches à
des fins de sauvegarde des poissons dans le cours d’eau le Gier, département de la

Loire

Le préfet de la Loire

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L411-5, L.436-9 et R432-6 à R432-11 relatifs aux 
autorisations exceptionnelles de pêche et au contrôle des peuplements.

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire.

Vu l’arrêté du 2 novembre 1965 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour autoriser la pêche et le transport
des poissons destinés à la propagation de l'espèce ainsi que l'exécution d'inventaires piscicoles.

Vu l’arrêté ministériel modifié du 2 février 1989 portant dérogation aux prescriptions des articles 11 et 16 du
décret du 14 novembre 1988 pour l'utilisation des installations de pêche à l'électricité.

Vu l’arrêté ministériel modifié du 6 août 2013 fixant en application de l'article R. 432-6 du Code de
l'environnement la forme et le contenu des demandes d'autorisations prévues au 2° de l'article L. 432-10 et à
l'article L. 436-9 du code de l'environnement.

Vu l’arrêté du Premier ministre du 27 juin 2019 nommant Madame Élise RÉGNIER directrice départementale des
territoires de la Loire à compter du 8 juillet 2019.

Vu l’arrêté préfectoral n°DT-22-0733 du 21 décembre 2022 portant organisation de la direction départementale
des territoires de la Loire

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-223 du 1er août 2023 portant délégation de signature à Madame Élise RÉGNIER,
directrice départementale des territoires de la Loire.

Vu l’arrêté préfectoral n°arrêté DT-2023-0612 du 2 août 2023 portant subdélégation de signature pour les
compétences générales et techniques.

Vu la demande d’autorisation de capture, transport, de vente au titre de l’article L436-9 du Code de
l’environnement présentée par la société E.I. Florestan Giroud-pêches, représentée par M. Florestan GIROUD
en date du 31 juillet 2023.

Vu l’avis favorable du président de la fédération de la Loire pour la pêche et la protection du milieu aquatique en
date du 31 juillet 2023.

Vu l’avis favorable du service départemental de l’Office français de la biodiversité (OFB) en date du 3 août 2023.

Considérant l’intérêt écologique de mener des pêches à l’électricité de sauvegarde des poissons dans le cours
d’eau le Gier, commune de l’Horme, impacté par des travaux visant mettre en place un batardeau
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Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Loire.

ARRÊTE

Article 1er - titulaire de l’autorisation  : 

E.I. Florestan GIROUD – Pêches
766 route de Lapeyrouse

73310 SERRIERES EN CHAUTAGNE

mandaté par la société « la Compagnie des Forestiers »

est autorisé à capturer du poisson à des fins de sauvegarde sous les réserves précisées aux articles suivants du
présent arrêté.

Article 2 - but et lieu de l'opération : Pêche électrique de sauvegarde des espèces piscicoles avant travaux de
protection de la traversée sous-fluviale en DN80 de conduites de Gaz, réalisés par la société « la Compagnie
des Forestiers » pour le compte de GRT GAZ.

• amont est définie par les coordonnées Lambert 93 suivantes X =  773419 et Y = 2057384
• aval est définie par les coordonnées Lambert 93 suivantes X = 773314 et Y = 2057299

Remarque particulière : la fosse en aval du seuil est impêchable a l'électricité. Une dérivation et un pompage
devront être effectués. Des truites de taille importante (jusqu'à 60 cm) sont potentiellement présentes. 

Article 3 - responsables de l’exécution matérielle :

1. M. GIROUD Florestan
2. M. GIROUD Mathis
3. M. GIROUD Cédric
4. M. MONS Raphaël
5. M. CHAGNEAU Vincent
6. M. GUILLET Cédric
7. M. COURBIS Nicolas

→ responsable des opérations
→ technicien qualifié
→ appui technique
→ hydrobiologiste
→ technicien
→ technicien
→ appui technique

Article 4 – validité de l’autorisation : La présente autorisation est valable à compter de la signature du présent
arrêté jusqu’au 15/10/2023.

Article 5 - moyens de capture autorisés : Est autorisée la pêche à l’électricité ainsi que l’utilisation
d’épuisettes, bacs, petit matériel.
L’utilisation des installations de pêche à l’électricité est subordonnée au respect de l’ensemble des mesures
compensatrices édictées par l’arrêté du Ministère de l’Agriculture du 02 février 1989 notamment avoir satisfait la
vérification annuelle du matériel homologué. Le certificat de conformité du matériel devra être présenté à toute
demande des services compétents
Cette opération se réalisera conformément aux dispositions prévues dans le guide « La pêche scientifique à
l’électricité dans les milieux aquatiques continentaux » édité par l’Office Français de la Biodiversité.
Toutes les précautions devront être prises pour éviter le stress et la perte des individus capturés et manipulés.
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Une attention particulière sera portée à la désinfection complète de l’ensemble matériel et des équipements en
contact avec l'eau et les poissons avant et après chacune des interventions, compte tenu de la situation de têtes
de bassins versants, très sensibles, et afin d’écarter tout risque d’introduction ou de transfert d’agents
pathogènes.

Article 6 - espèces concernées : Toutes espèces piscicoles présentes sur le site de l’opération.

Article 7 - destination du poisson capturé : Les poissons capturés seront après caractérisation relâchés à
l’amont direct des travaux (vers le parc sportif), à l’exception des poissons en mauvais état sanitaire ou
appartenant à l’une des espèces mentionnées aux articles L411-5, L411-6 et R432-5 du Code de
l’environnement qui seront détruites. 
 

Article 8- accord du (des) détenteur (s) du droit de pêche : Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont
liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du (des) détenteur (s) du droit de pêche. Celui-ci est joint
à l’original de la déclaration préalable prévue à l’article 9 du présent arrêté.

Article 9 - déclaration préalable : Deux semaines au moins avant l’opération, le bénéficiaire de la présente
autorisation est tenu d’adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et lieux de capture,
ainsi qu’une copie de la présente autorisation à Monsieur le préfet (DDT), à l'OFB et au président de la
Fédération de la Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.

Article 10 - compte-rendu d’exécution : Dans un délai d’un mois après l’exécution de chaque opération, le
bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d’adresser un compte-rendu précisant la date, le cours d’eau, la
localisation X et Y du point aval, les résultats des captures (espèces, effectifs, poids, classes de taille), la
longueur et la largeur moyenne du tronçon pêché :

• l’original au préfet de la Loire (DDT)
• une copie au Président de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
• une copie au service départemental de l'OFB

Article 11 - rapport annuel : Pour les opérations d’une durée de validité supérieure à un an, le bénéficiaire
adresse, dans un délai de six mois à compter de l’expiration de l’autorisation, un rapport de synthèse sur les
opérations réalisées, indiquant les lieux, dates, objets et résultats obtenus :

• l’original au préfet de la Loire (DDT)
• une copie au président de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
• une copie au service départemental de l'OFB

Article 12 - présentation de l’autorisation : Le bénéficiaire, ou le responsable matériel de l’opération, doit être
porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à
toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 13 - retrait de l’autorisation : La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être
retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui
sont liées.

Article 14 - publication : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Loire

Article 15 - délai de recours : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif
territorialement compétent à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans
un délai de deux mois.

3/4

42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-08-04-00005 - Pêche de sauvegarde Gier RAA.odt 23



Ce recours contentieux peut être déposé par écrit auprès de la juridiction ou au moyen de l'application
www.telerecours.fr  .  

Article 16 - exécution : Madame la directrice départementale des territoires de la Loire est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont l’original est transmis au bénéficiaire. Une ampliation est adressée à Monsieur
le responsable du service départemental de l’Office français de la biodiversité, à Monsieur le président de la
Fédération de la Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, à Monsieur le maire de l’Horme.

Saint-Étienne, le 4 août 2023

 
P. le préfet par délégation
P. la directrice départementale des territoires
La cheffe du service eau-environnement

Signé Claire-Lise OUDIN
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Sous-Préfecture de Montbrison
Bureau de la Réglementation et des Libertés Publiques

Arrêté n° 097/2023 autorisant le transport de corps
en dehors du territoire métropolitain

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles R 2213-22 et suivants ;

VU la  requête  en  date  du  3  août  2023 de  l’établissement  PF  Crépet  de  Sainte-Agathe-la-
Bouteresse ;

VU l'acte de décès de l'intéressé n° 61 ;

Vu  l’habilitation  délivrée  le  29  juin  2020 par  la  préfecture  de  police  sous  le  n°  20-75-0231
autorisant l’entreprise «Agencia Funeraria Moderna Satense» sise Rua Dr. Hilario Almeida Pereira
n° 74, 3560-172 SATAO (Portugal) à exercer les activités funéraires de transport des corps après
mise en bière, fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs
ainsi que des urnes cinéraires ;

Vu l’arrêté préfectoral n°  2023-098 du 2 mai 2023  portant délégation de signature à M. Jean-
Michel RIAUX, sous-préfet de Montbrison ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet de Montbrison ;

ARRÊTE

Article 1 :  Est autorisé le transport du corps de M. Adelino CARVALHO DE AMORIM né le 10
novembre 1938 à Vila Verde (Portugal) et décédé le 2 août 2023 à Boën-sur-Lignon (Loire), par
voie routière le 7 août 2023 de Sainte-Agathe-la-Bouteresse (Loire) à Vila Verde (Portugal),  via
Hendaye  (Espagne)  puis  Vilar  Formoso  (Portugal)  avec  le  fourgon  funéraire  immatriculé
97-HE-78 9.

Article  2 :  M.  le  Maire  de  Sainte-Agathe-la-Bouteresse et  éventuellement  toutes  autorités  de
police compétentes  sont  chargées,  chacun en  ce qui  le  concerne,  de  l'exécution  du présent
arrêté.

Article 3: Une copie du présent arrêté sera adressée à :
- M. le Maire de Sainte-Agathe-la-Bouteresse
- M. le Maire de Boën-sur-Lignon
- M. DUPIN, Lieutenant-Colonel, Chef d'escadron, commandant la compagnie de gendarmerie de 

Montbrison
- l’établissement «PF Crépet de Sainte-Agathe-la-Bouteresse»

Fait à Montbrison, le 4 août 2023

Le sous-préfet ,

Jean-Michel RIAUX
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